
L'AFFAIRE DREYFUS ET LES VALEURS REPUBLICAINES

Après avoir présenté les documents vous les analyserez pour montrer ce que l'Affaire
Dreyfus remet en cause dans la République et dans la société française.

Document 1     : extraits de l'article d'Emile Zola, le 13 janvier 1898 dans l'Aurore

J’accuse le général Mercier de s’être rendu complice, tout au moins par faiblesse d’esprit, d’une des 
plus grandes iniquités du siècle.

J’accuse le général Billot d’avoir eu entre les mains les preuves certaines de l’innocence de Dreyfus 
et de les avoir étouffées, de s’être rendu coupable de ce crime de lèse- humanité et de lèse-justice, dans un 
but politique et pour sauver l’état-major compromis

J’accuse le général de Boisdeffre et le général Gonse de s’être rendus complices du même crime, 
l’un sans doute par passion cléricale, l’autre peut-être par cet esprit de corps qui fait des bureaux de la guerre 
l’arche sainte, inattaquable.

J’accuse le général de Pellieux et le commandant Ravary d’avoir fait une enquête scélérate, j’entends
par là une enquête de la plus monstrueuse partialité, dont nous avons, dans le rapport du second, un 
impérissable monument de naïve audace.

J’accuse les trois experts en écritures, les sieurs Belhomme, Varinard et Couard, d’avoir fait des 
rapports mensongers et frauduleux, à moins qu’un examen médical ne les déclare atteints d’une maladie de la
vue et du jugement

J’accuse les bureaux de la guerre d’avoir mené dans la presse, particulièrement dans L’Éclair et dans 
L’Écho de Paris, une campagne abominable, pour égarer l’opinion et couvrir leur faute. 

J’accuse enfin le premier conseil de guerre d’avoir violé le droit, en condamnant un accusé sur une 
pièce restée secrète, et j’accuse le second conseil de guerre d’avoir couvert cette illégalité, par ordre, en 
commettant à son tour le crime juridique d’acquitter sciemment un coupable.

En portant ces accusations, je n’ignore pas que je me mets sous le coup des articles 30 et 31 de la loi 
sur la presse du 29 juillet 1881, qui punit les délits de diffamation. Et c’est volontairement que je m’expose.

Document 2     : Caricature de 
Caran d'Ache (Emmanuel Poiré,
1858-1909), parue dans le Figaro, le
14 février 1898. en haut     :
«—     Surtout! ne parlons pas de
l'affaire Dreyfus!» / en bas     : «… ils
en ont parlé…» 


